
 

 

 

Ce ques onnaire permet de définir si vous devez fournir un cer ficat 
médical pour établir ou renouveler votre licence spor ve.  

 

 

 Si vous avez répondu NON à toutes les ques ons ci-dessus, merci de remplir et signer 
l’a esta on sur l’honneur incluse dans le formulaire d’inscrip on, 
 

 Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs des ques ons ci-dessus, votre état de santé 
nécessite un avis médical avant de commencer ou poursuivre une ac vité physique. Vous 
devez consulter votre médecin afin qu’il vous examine et vous délivre un cer ficat médical 
d’absence de contre-indica on à la pra que du sport. Cer ficat à reme re à votre 
associa on. Le cer ficat médical doit dater de moins de 6 mois. 


